
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 

7 FÉVRIER 2023 À 18 HEURES 

ORDRE DU JOUR 

1  Ouverture de la séance extraordinaire 

2  Adoption du second projet de règlement 2022-U53-93 modifiant le Règlement de zonage numéro 2009-

U53 et le Règlement sur les usages conditionnels numéro 2009-U58 – Résidences de tourisme et 

établissements de résidence principale 

3  Période de questions portant exclusivement sur l'ordre du jour 

4  Levée de la séance extraordinaire 

 


